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Traitement des données à caractère médical : cadre réglementaire 

 
Ce site contient de multiples références aux obligations légales et réglementaires auxquelles vous êtes 
soumis(e) lorsque vous traitez des données à caractère médical : 

 
• Site web de l'Ordre des médecins 

http://www.ordomedic.be/fr/page-d-accueil/ 
 

• Article 61 de la loi relative aux assurances du 4 avril 2014 - Information médicale 
 

Le médecin choisi par l'assuré peut remettre à l'assuré qui en fait la demande, les certificats médicaux 
nécessaires à la conclusion ou à l'exécution du contrat. Ces certificats se limitent à une description de 
l’état de santé actuel. 

 
Ces certificats ne peuvent être remis qu'au médecin-conseil de l'assureur. Ce dernier ne peut 
communiquer aucune information non pertinente eu égard au risque pour lequel les certificats ont été 
établis ou relative à d'autres personnes que l'assuré. L'examen médical, nécessaire à la conclusion et à 
l'exécution du contrat, ne peut être fondé que sur les antécédents déterminant l'état de santé actuel du 
candidat-assuré et non sur des techniques d'analyse génétique propres à déterminer son état de santé 
futur. 

 
Pour autant que l'assureur justifie de l'accord préalable de l'assuré, le médecin de celui-ci transmet au 
médecin-conseil de l'assureur un certificat établissant la cause du décès. 

 
Lorsqu'il n'existe plus de risque pour l'assureur, le médecin-conseil restitue, à leur demande, les 
certificats médicaux à l'assuré ou, en cas de décès, à ses ayants droit. 

 
• Loi relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement de données à 

caractère personnel du 8 décembre 1992 
https://www.privacycommission.be/node/3790 

 
• Arrêté royal du 13 février 2001 portant exécution de la loi relative à la protection 

de la vie privée à l'égard du traitement de données à caractère personnel du 8 
décembre 1992 (extrait) 

 
CHAPITRE III - Conditions pour le traitement de données à caractère personnel visées aux articles 6 à 8 
de la loi (notamment : données à caractère médical). 

 
Art. 25. Lors du traitement de données à caractère personnel visées aux articles 6 à 8 de la loi, le 
responsable du traitement doit prendre les mesures supplémentaires suivantes : 

 
1° les catégories de personnes, ayant accès aux données à caractère personnel, doivent être désignées 
par le responsable du traitement ou, le cas échéant, par le sous-traitant, avec une description précise de 
leur fonction par rapport au traitement des données visées; 

 
2° la liste des catégories de personnes ainsi désignées doit être tenue à la disposition de la Commission 
par le responsable du traitement ou, le cas échéant, par le sous-traitant; 

 
 
 
 
 

Siège de la société : Fidea S.A., Delacenseriestraat 1, 2018 Anvers, Belgique TVA BE 0406.006.069 – RPM Anvers – FSMA028672 
A – Entreprise d’assurance agréée sous le numéro de code 0033 – IBAN : BE15 7332 4832 0030 – BIC : KREDBEBB 

 
- 1/2 - 

http://www.ordomedic.be/fr/page-d-accueil/
https://www.privacycommission.be/node/3790


 traitement des données à caractère médical 
 

version avril 2018 
 
 
 
 
 

3° il doit veiller à ce que les personnes désignées soient tenues, par une obligation légale ou statutaire, 
ou par une disposition contractuelle équivalente, au respect du caractère confidentiel des données visées; 

 
4° lorsque l'information, due en vertu de l'article 9 de la loi, est communiquée à la personne concernée 
ou lors de la déclaration visée à l'article 17, § 1er, de la loi, le responsable du traitement doit 
mentionner la base légale ou réglementaire autorisant le traitement de données à caractère personnel 
visées aux articles 6 à 8 de la loi. 

 
Art. 26. Lorsque le traitement de données à caractère personnel, visées à l'article 6 et 7 de la loi, est 
exclusivement autorisé par le consentement, par écrit, de la personne concernée, le responsable du 
traitement doit préalablement communiquer, à la personne concernée,  en plus des informations dues 
en vertu de l'article 9 de la loi, les motifs pour lesquels ces données sont traitées, ainsi que la liste des 
catégories de personnes ayant accès aux données à caractère personnel. 

 
Art. 27. Lorsque le traitement de données à caractère personnel, visées aux articles 6 et 7 de la loi, est 
exclusivement autorisé par le consentement écrit de la personne concernée, ce traitement est, 
néanmoins, interdit lorsque le responsable du traitement est l'employeur présent ou potentiel de la 
personne concernée ou lorsque la personne concernée se trouve dans une situation de dépendance vis-à- 
vis du responsable du traitement qui l'empêche de refuser librement son consentement. Cette  
interdiction est levée lorsque le traitement vise l'octroi d'un avantage à la personne concernée. 

 
 
• La protection des données à caractère personnel en Belgique – note juridique de la 

Commission de la protection de la vie privée 
http://www.privacycommission.be/sites/privacycommission/files/documents/protection-donnees- 
a-caractere-personnel-en-belgique.pdf 

• Sécurité des données à caractère personnel – note de la Commission de la 
protection de la vie privée 
https://www.privacycommission.be/nl/node/3939 

• Mesures de référence en matière de sécurité applicables à tout traitement de 
données à caractère personnel – note de la Commission de la protection de la vie 
privée 
https://www.privacycommission.be/node/3941 

• Les droits du patient  
https://www.health.belgium.be/fr/sante/prenez-soin-de-vous/themes-pour-les-patients/soins-de-
sante-transfrontaliers/droits-du-patient 
(contenant notamment la législation en vigueur et des explications supplémentaires) 

• La protection de vos données à caractère médical chez l’assureur, Assuralia – 
brochure 2012 :  
http://www.abcassurance.be/sites/default/files/document_files/21116_fr_brochuredonneesmedica
les.pdf 
et la liste des questions types d’ordre médical posées au candidat-assuré par l’entreprise 
d’assurances, Modèles de questions 2012 : 
http://www.abcassurance.be/sites/default/files/document_files/121116_fr_liste-questions-types.pdf 
 

• Site web de l’INAMI – Institut national d’assurance maladie-invalidité 
http://www.riziv.fgov.be/fr/Pages/default.aspx 
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